
ASSURANCE MALADIES GRAVES
Protection en cas d’imprévu
On ne peut pas savoir ce que la vie nous réserve. En souscrivant une assurance maladies graves, 
vous parez à toute éventualité en vous donnant le temps et l’espace nécessaires pour vous rétablir.

• 227 000 Canadiens recevront un 
diagnostic de cancer cette année.1 

• 2,6 millions de Canadiens vivent avec 
une maladie du cœur.2

• Près de 1 million de Canadiens seront 
atteints de démence d’ici 2030.3 

Qu’est-ce qu’une assurance maladies graves?
L’assurance maladies graves vous permet de 
percevoir un montant forfaitaire en franchise d’impôt 
si vous recevez un diagnostic pour l’une des 25 
maladies couvertes. Vous pouvez utiliser cet argent 
à n’importe quelle fin, notamment pour payer vos 
factures, ce qui vous permet de vous concentrer sur 
votre rétablissement.

Accessible à tous les membres de la 
communauté juridique du Canada
L’assurance maladies graves est un avenant 
facultatif à l’assurance vie temporaire de la 
Financière des avocates et avocats. Pour être 
admissible à l’avenant d’assurance maladies 
graves, vous devez avoir souscrit une assurance vie 
temporaire d’une valeur d’au moins 5 000 $ (ou en 
faire la demande simultanément), et votre assurance 
vie temporaire doit demeurer en vigueur aussi 
longtemps que vous souscrivez cet avenant.

Sans but lucratif signifie une valeur supérieure 
L’assurance maladies graves de la Financière des 
avocates et avocats offre des avantages essentiels et 
une valeur supérieure. Le fait d’être un organisme 
sans but lucratif nous permet d’offrir ce produit à un 
prix avantageux; il se retrouve ainsi parmi les cinq 
options les plus abordables sur le marché canadien 
dans presque toutes les catégories d’âge. 
En réalité, une avocate de 30 ans ayant souscrit 
une assurance vie temporaire de 1 000 000 $ 
assortie d’une assurance maladies graves de                          
100 000 $ pourrait n’avoir à payer que 1,36 $ par 
jour4. Demandez une soumission pour connaître le 
taux dont vous pourriez bénéficier.

• Si vous avez reçu un diagnostic de 
maladie grave, vous recevrez un 
montant forfaitaire en franchise 
d’impôt.

• Le dépistage précoce de certains 
cancers vous permet également de 
recevoir un montant d’une valeur 
maximale de 50 000 $, sans réduction 
de protection.

• Vous pouvez recevoir ces paiements 
même si vous êtes en assez bonne 
santé pour continuer à travailler.

• L’utilisation de cet argent ne fait l’objet 
d’aucune restriction.

• Votre protection ne sera pas affectée 
si vous quittez la profession juridique.

PRÉVOYEZ L’IMPRÉVISIBLE :         
les maladies graves sont plus 
courantes que vous ne le pensez

Des avantages sur lesquels on 
peut compter



Les 25 maladies suivantes sont couvertes :
• Accident vasculaire cérébral (AVC) 
• Anémie aplastique 
• Brûlures graves 
• Cancer (mettant en jeu le pronostic vital) 
• Cécité 
• Chirurgie de l’aorte 
• Coma 
• Crise cardiaque 
• Défaillance d’un organe vital avec inscription sur une 

liste d’attente en vue d’une greffe 
• Démence, y compris la maladie d’Alzheimer 
• Greffe d’un organe vital 
• Infection à VIH contractée au travail 
• Insuffisance rénale 
• Maladie de Parkinson et syndromes parkinsoniens 

atypiques 
• Maladie du motoneurone 
• Méningite bactérienne 
• Paralysie 
• Perte d’autonomie 
• Perte de l’usage de la parole 
• Perte de membres 
• Pontage aorto-coronarien 
• Réparation ou remplacement d’une valve cardiaque 
• Sclérose en plaques 
• Surdité 
• Tumeur cérébrale bénigne 

Votre demande d’indemnisation pourrait nécessiter un 
diagnostic précis d’un médecin ou d’un spécialiste et être 
assujettie aux modalités de l’avenant.

PRESTATIONS INTÉGRÉES 
Prestation intervention rapide 
Cette prestation encourage le dépistage et le traitement 
précoces de trois cancers à risque relativement faible 
en vous versant 15 % de votre montant d’assurance, 
jusqu’à concurrence de 50 000 $, sans incidence sur votre 
couverture globale. Les trois maladies visées sont les 
suivantes: 
• Carcinome canalaire in situ du sein 
• Leucémie lymphoïde chronique (LLC) au stade 0 selon 

la classification de Rai 
• Mélanome malin au stade 1

Accès exclusif à un deuxième avis médical avec 
WorldCare 
Un diagnostic peut marquer une première étape importante 
sur la voie du rétablissement. Mais que faire ensuite? Cette 
garantie automatique vous permet de bénéficier d’une aide 
précieuse. En effet, une infirmière autorisée agira en qualité 
d’interlocutrice directe pour vous et s’assurera que votre 
dossier soit examiné par une équipe de 4 à 7 spécialistes de 
la santé provenant d’hôpitaux de premier plan pour veiller 
à ce que vous bénéficiiez d’un diagnostic sûr et d’un plan de 
traitement approprié. 

Souscrivez la couverture de votre choix 
Vous pouvez souscrire une assurance maladies graves 
d’un montant compris entre 25 000 $ et 1 000 000 $ (par 
tranches de 1 000 $). 

Réductions de taux pour montants de couverture 
élevés 
Les réductions de taux pour l’assurance maladies graves 
sont offertes pour des tranches de couverture de 250 
000 $, 500 000 $ et 750 000 $. La souscription d’une 
couverture additionnelle peut constituer un moyen 
efficace de vous protéger, ainsi que les personnes qui 
comptent sur vous, des conséquences financières d’une 
maladie grave.

Couverture garantie 
La Financière des avocates et avocats assure la 
communauté juridique du Canada depuis plus de 40 
ans. Dans le cas peu probable où le contrat principal 
d’assurance de la Financière des avocates et avocats 
serait résilié, votre couverture serait garantie par Manuvie 
à des taux raisonnables, sans avoir à fournir de preuve de 
bonne santé.

Investissez dans votre tranquillité d’esprit. Discutez avec votre conseiller de 
la Financière des avocates et avocats du régime d’assurance qui vous convient. 
Apprenez-en davantage en visitant le site financieredesavocats.ca.

Source: 1Société canadienne du cancer, « Vue d’ensemble des statistiques sur le cancer », dernière modification le 1er mai 2024 2© Institut de 
cardiologie de l’Université d’Ottawa, 2024, « Heart health education ». 3Société Alzheimer, « Les troubles neurocognitifs au Canada : quelle direction 
à l’avenir? », 6 septembre 2022. 4Ce devis est conçu pour une femme de 30 ans, non-fumeuse, qui souscrit une offre groupée comprenant une 
assurance vie T5 à des taux courants. La même couverture pour un homme non-fumeur de 30 ans coûterait environ 1,69 $ par jour.
Le présent document est destiné à vous donner un aperçu du régime et ne doit pas être perçu comme faisant partie d’un contrat quelconque. Certaines 
prestations et conditions peuvent avoir changé depuis la production du présent document, et d’autres conditions peuvent s’appliquer. La couverture 
peut être soumise à la présentation de preuves de revenu et de bonne santé et à l’autorisation de notre assureur. D’autres conditions pourraient aussi 
s’appliquer. Renseignez-vous auprès de votre conseiller de la Financière des avocates et avocats pour connaître les modalités exactes de votre régime.
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